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 FONDS DOTATION MISSION SANTE 
      15 Cours Gambetta  

 
      13100 AIX-EN-PROVENCE 
 
 
 

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES SUR LES 
COMPTES ANNUELS 

Exercice clos 31 décembre 2025 
 
 
 

Au Conseil d’Administration du FONDS DE DOTATION MISSION SANTÉ 
 
 
Opinion 
 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par le Conseil d’Administration, nous avons 
effectué l’audit des comptes annuels du FONDS DE DOTATION MISSION SANTÉ relatifs à 
l’exercice clos le 31 décembre 2025, tels qu’ils sont joints au présent rapport.  
 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 
français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 
l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de 
cet exercice. 
 
 
Fondement de l’opinion  
 
Référentiel d’audit 
 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. 
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 
notre opinion. 
 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie                                    
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 
rapport.  
 
 
  



  
   
 
 

SOCIETE GENERALE DE COMMISSARIAT AUX COMPTES 
 

SAS AU CAPITAL DE 61 440 € INTRACOM et SIRET FR48 350 443 164 00024 - NAF 6920 Z 
Inscrite à la Compagnie Régionale des Commissaires aux Comptes d'Aix-en-Provence 

 Arenice 6ème étage c/o SOMAF, 455 Promenade des Anglais - 06200 Nice – Tel +33 (0)4 26 85 76 00  
Assurance SophiAssur – Covea Risks – contrat n° 114 247 883 

2 

 

Indépendance 
 
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 
code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, 
sur la période du 26 mars 2024 à la date d’émission de notre rapport. 
 
 
Justification des appréciations  
 
En application des dispositions des articles L. 821-53 et R.821-180 du code de commerce 
relatives à la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les 
plus importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont 
porté sur le caractère approprié des principes comptables appliqués. 
 
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels 
pris dans leur ensemble, et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous 
n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 
 
 
Vérifications spécifiques 
 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et 
réglementaires. 
 
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans les autres documents sur la situation financière et les 
comptes annuels adressés aux administrateurs.  
 
 
Responsabilités de la direction et des personnes constituant le 
gouvernement d’entreprise relatives aux comptes annuels 
 
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 
contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant 
pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 
Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité du 
fonds de dotation à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, 
les informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 
comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider le fonds de dotation ou 
de cesser son activité.  
Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d’administration.  
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Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes 
annuels 
 
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 
l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 
d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, 
sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 
permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent 
provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on 
peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, 
influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant 
sur ceux-ci.  
Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société. 
 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables 
en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet 
audit. En outre : 
 

 Il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des 
anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent 
d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et 
recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son 
opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant 
d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une 
erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 
volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

 
 Il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir 

des procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but 
d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

 
 Il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le 

caractère raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi 
que les informations les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

 
 Il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la 

convention comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments 
collectés, l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des 
événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité 
de la société à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les 
éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que 
des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la 
continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, 
il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans 
les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont 
pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve 
ou un refus de certifier ; 
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 Il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les 
comptes annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de 
manière à en donner une image fidèle. 

 
 
Fait à Nice, le 26 juin 2026 
 
 Pour la SAS S.G.C.C., le Directeur Général, 
 Albert PARIS 
  Commissaire aux comptes 
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Annexe au bilan avant répartition de l'exercice, dont le total est de       22 694.75 Euros
et au compte de résultat de l'exercice présenté sous forme de liste, dont les produits
d'exploitation sont de      209 593.97 Euros et dégageant un excédent de        3 567.11
Euros.

L'exercice a une durée de 22 mois, couvrant la période du 26/03/2024 au 31/12/2025.

Les notes et les tableaux présentés ci-après, font partie intégrante des comptes
annuels.

�����/��	����
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Les comptes de l'exercice clos ont été élaborés et présentés conformément aux règles
comptables dans le respect des principes prévus par les articles 121-1 à 121-5 et
suivantsdu Plan Comptable Général.

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de
prudence, conformément aux hypothèses de base : continuité de l'exploitation,
permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, indépendance des
exercices, conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des
comptes annuels.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est
la méthode des coûts historiques.

Les conventions comptables ont été appliquées en conformité avec les dispositions du
code de commerce, du décret comptable du 29/11/83 ainsi que du règlement ANC
2018-06 relatifs à la réécriture du plan comptable général applicable à la clôture de
l'exercice.
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CABINET CIBELLY MAISTRE & ASS.  N° 020624 en Euros. Attestation de présentation des comptes 

Dénomination : 

Fonds de Dotation Mission Santé 
Adresse du siège : 

15 Cours Gambetta 

Résidences Les Templitudes 

13100 Aix-en-Provence 
Nature juridique : 

Fonds de dotation. 
Date de création : 

26 mars 2024. 
Exercice présenté : 

Du 26 mars 2024 au 31 décembre 2025, soit un premier exercice exceptionnel de 22 mois. 
Objet 

La Fondation Mission Santé est un fonds de dotation indépendant, créé en mars 2024, né d’une volonté 

sincère de porter des actions concrètes en faveur de la santé auditive. Fondée par Audition Conseil, un 

réseau de plus de 350 audioprothésistes en France, la Fondation s’inscrit dans un engagement 

profondément humain : prolonger l’écoute et la bienveillance qui caractérisent chaque jour les équipes du 

réseau. 

En tant qu’entité indépendante, Mission Santé a pour vocation de soutenir et d’accompagner ceux qui 

sont touchés par une perte auditive, mais aussi de sensibiliser le grand public à l’importance de la santé 

auditive pour le bien-être général. 
GOUVERNANCE 

Le fonds est administré conformément à ses statuts par son Conseil d'administration. 

Les pouvoirs sont exercés dans le respect des dispositions statutaires. 

Liste des administrateurs : 

M Stéphane Bardet, Président 

M Jean-Michel Sala, Vice-Président Fondation Mission Santé 

ACTIVITÉ DE L'EXERCICE 

L'exercice 2025 constitue le premier exercice d'activité du fonds. 

Les principales opérations ont porté sur : 

• la mise en place du fonctionnement administratif ;

• le recrutement des premiers salariés ;

• la réalisation des premières missions ;

• la collecte des ressources destinées au financement de l'objet social.

FAITS MARQUANTS

Les principaux faits de l'exercice sont les suivants :

• premier exercice d'exploitation ;

• durée exceptionnelle de 22 mois ;

• absence de financement bancaire ;

• résultat excédentaire.

Aucun litige significatif n'est connu à la date d'arrêté des comptes.
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CABINET CIBELLY MAISTRE & ASS.  N° 020624 en Euros. Attestation de présentation des comptes 

  Toutes les dettes sont exigibles à moins d'un an. 
 Le fonds n'a : 

• ni emprunt,

• ni crédit-bail,

• ni engagement hors bilan identifié.

ÉVÈNEMENTS POSTÉRIEURS À LA CLÔTURE

À la date d'arrêté des comptes, aucun événement susceptible de remettre en cause les comptes annuels ou la 
continuité d'exploitation n'a été identifié. 

•

Le fait générateur retenu :  Appel  (Art. 142-1 règlement ANC n° 2018-06)

• Montant des honoraires commissaire aux comptes

Le montant des honoraires du commissaire aux compte s'élève à 2 640 €

• Nature et montant des charges à payer

Les dettes au 31 décembre 2025 se répartissent comme suit :

 Nature     Montant

       Fournisseurs    6 542 €

      Dettes fiscales et sociales              12 585 €

Toutes les ressources sans contrepartie en dotations sont comptabilisées à l’encaissement.

CONCLUSION 

Le premier exercice du Fonds de Dotation Mission Santé traduit la mise en place opérationnelle de la 

structure. Les comptes font apparaître : 

•  des produits de 209 594 € ;

•  un excédent de 3 567 € ;

•  une trésorerie disponible de 19 700 € ;

•  l'absence d'endettement bancaire ;

•  des capitaux propres positifs.

Sous réserve des diligences du Commissaire aux comptes, les comptes annuels donnent une image fidèle de la 

situation financière du fonds au 31 décembre 2025.
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